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COMMUNE DE GIVORS

SÉAN  CE DU CONSEIL MUNICIPAL DU  25 SEPTEMBRE 2025  

Convocation : 

Affichage liste délibérations :

19/09/2025

26/09/2025

Conseillers en exercice : 
Présents : 

35
34

PRÉSIDENT : Monsieur BOUDJELLABA

SECRÉTAIRE : Madame RUTON

L'an deux mille vingt cinq,  le  vingt cinq septembre à 19 heures,  en salle du conseil
municipal.

ÉTAIENT PRÉSENTS
Monsieur  Mohamed  BOUDJELLABA ;  Madame  Laurence  FRETY ;  Monsieur  Foued
RAHMOUNI ; Madame Dalila ALLALI ; Monsieur Cyril MATHEY ; Madame Nabiha LAOUADI ;
Monsieur Loïc MEZIK ;  Madame Françoise BATUT ;  Monsieur Azdine MERMOURI ;  Madame
Sabine  RUTON ;  Madame  Martine  SYLVESTRE ;  Monsieur  Alipio  VITORIO ;  Monsieur
Benjamin  ALLIGANT ;  Monsieur  Gregory  D'ANGELO ;  Madame  Solange  FORNENGO ;
Monsieur Tarik KHEDDACHE ; Madame Delphine PAILLOT ; Monsieur Fabrice RIVA ; Monsieur
Jean-Yves CABALLERO ;  Monsieur Ali SEMARI ;  Madame Isabelle FERNANDES ;  Monsieur
Robert JOUVE ;  Madame Zafer DEMIRAL ;  Monsieur Jean-Pierre GUENON ;  Monsieur Gaël
BON ;  Madame  Florence  MERIDJI ;  Monsieur  Thomas  KUNESCH ;  Madame  Josiane
BONNET ; Madame Nathalie BODARD ; Monsieur Hocine HAOUES ; Madame Edwige MOIOLI
; Madame Sonia BRAHMI ; Madame Dounia MEFTAH ; Madame Yamina KAHOUL

ABSENT REPRÉSENTÉ
Monsieur Abdel YOUSFI  a donné procuration à Monsieur Hocine HAOUES 

DEL20250925_27

CONVENTION DE RÉPARTITION DES INTERVENTIONS SUR LE BATARDEAU AMOVIBLE
DE LA RUE ROMAIN ROLLAND À GIVORS AVEC LE SMAGGA

RAPPORTEUR : Benjamin ALLIGANT

Le Syndicat de Mise en valeur, d’Aménagement et de Gestion du bassin Versant du GAron
(SMAGGA) est compétent en matière de prévention des inondations. À ce titre, il  a réalisé,
entre 2006 et 2016, des protections contre les crues fréquentes du Garon et du Mornantet dans
les zones urbaines de Brignais, Montagny, Grigny et Givors. Il s’agit notamment de murets,
digues,  batardeaux,  portes  hydrauliques,  clapets  anti-retour  et  protections  de  berges  qui
permettent de contenir les écoulements dans le lit des cours d’eau pour les crues fréquentes.
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Ces travaux ont été autorisés et déclarés d’intérêt général par arrêté préfectoral n° 2006-4629
du 5 septembre 2006.

Compte tenu de l’évolution de la réglementation depuis 2006, une nouvelle autorisation doit être
délivrée  au  SMAGGA  pour  régulariser  ces  aménagements  en  quatre  « systèmes
d’endiguement ».

Un système d’endiguement peut être composé de différents ouvrages pour garantir la protection
d’une même zone contre les inondations. C’est notamment le cas du système d’endiguement n°
4 qui couvre l’aval du Garon et du Mornantet sur les communes de Givors et Grigny, et qui est
composé de digues, murets et d’un batardeau amovible (installé en cas de crue, en travers de
la rue Romain Rolland à Givors).

Ce batardeau amovible est stocké dans les ateliers municipaux de la Commune de Givors, qui
se charge de son déploiement en cas de crue, et qui prévoit des exercices pour que les agents
municipaux connaissent les manipulations nécessaires à son installation. Ce fonctionnement
est aujourd’hui satisfaisant, mais il mérite d’être formalisé.

L’article  R214-123  du  Code  de  l’Environnement  prévoit  que  les  gestionnaires  de  ce  type
d’ouvrage (ici le SMAGGA) doivent prendre toutes les dispositions pour garantir le suivi et le
bon fonctionnement de ces ouvrages de protections.

Ainsi, il convient de formaliser à travers une convention les responsabilités de la Commune de
Givors et  du SMAGGA en matière de maintenance,  d’entretien et  de mise en place de ce
batardeau.

LE CONSEIL MUNICIPAL, APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ,

A L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES EXPRIMÉS AVEC :

35 VOIX POUR

DÉCIDE

• D’APPROUVER la convention ci-annexée relative à la répartition des interventions sur le
batardeau amovible de la Rue Romain Rolland à Givors ;

• D’AUTORISER Monsieur le Maire ou son représentant à signer la présente convention ;

• DE DIRE que les  dépenses liées  aux  obligations  de la  présente  convention  seront
imputées au budget communal.

Le maire, La secrétaire de séance, 
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Mohamed BOUDJELLABA

#signature#

Sabine RUTON

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours administratif devant monsieur le maire de Givors dans le délai
de deux mois à compter de sa publication. L’absence de réponse dans un délai de deux mois vaut décision implicite
de rejet. Un recours contentieux peut également être introduit devant le Tribunal Administratif de Lyon sis 184 rue
Duguesclin 69433 Lyon Cedex 03 ou sur le site https://citoyens.telerecours.fr/, dans le délai de deux mois à compter
de la publication de la présente délibération ou à compter de la réponse de l’administration si un recours administratif
a été préalablement déposé.
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